15) 
Afficher, distribuer ou enlever toute enseigne, avis ou imprimé de quelque nature que ce soit sans autorisation de la compagnie.

16) 
Posséder, utiliser, vendre et/ou solliciter des drogues ou boissons alcoolisées sur les lieux de la compagnie ou se présenter au travail sous l’influence de boissons alcooliques ou de drogues.

17) 
Être en possession d’une arme sur la propriété de la compagnie.

18) 
Chahuter, courir, lancer des objets, provoquer ou participer à une bagarre sur les lieux de la compagnie.

19) 
Se faire l’auteur ou le propagateur de nouvelles fausses, malveillantes ou injurieuses à l’égard d’un employé quel qu’il soit, de la compagnie ou de ses produits.

20) 
Se conduire de façon immorale ou indécente.

21) Posséder ou participer à des jeux d’argent, de paris ou de loteries sur les lieux de la compagnie.

22)
Solliciter ou percevoir des fonds en faveur d’une cause quelconque ou pour soi-même sur les lieux de travail sans l’autorisation de la compagnie.

23)
Il est strictement interdit de fumer partout à l’intérieur de l’usine, dans les bureaux, cafétéria, hall d’entrée, quai de chargement et déchargement, et les toilettes. De plus, il est interdit de sortir à l’extérieur durant les heures de travail pour fumer. 
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· Usine du 1340 Dagenais Ouest, Laval: (450) 625-0400 poste 741-748

Pour nous aviser de tout retard, absence, maladie…etc.

1. Composez le (450) 625-0400
2. Puis entrez le numéro de poste de votre supérieur immédiat

3. Laissez votre nom, motif ou cause de votre absence.

ou 

Contactez le service des ressources humaines
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               RÈGLES DE SÉCURITÉ ET RÈGLEMENTS D’USINE 


Afin de protéger l’intégrité physique de ses employés et d’assurer la bonne marche des opérations, la compagnie Syncreon a établi les règles de sécurité et règlements d’usine qui suivent.  Ils ont été établis à partir du gros bon sens.

Il est donc de la responsabilité de tous, quelle que soit la fonction qu’il occupe, d’accomplir son travail de manière à respecter ces règles de sécurité. Notre réussite dépend de chacun d’entre nous, d’où l’importance de connaître et de se conformer aux règlements qui suivent.

Tout écart aux règlements d’usine ou règles de sécurité peut entraîner des mesures disciplinaires qui peuvent aller jusqu’au congédiement, selon la nature de l’infraction et le dossier antérieur de l’employé.


RÈGLES DE SÉCURITÉ


1) Tout accident/incident, qu’il soit en rapport avec une blessure physique ou qu’il soit relatif à un bris de nature matériel, doit être signalé immédiatement au supérieur immédiat.  En cas d’accident de travail, l’employé doit aviser son superviseur immédiat avant de quitter l’usine.

2)  Le port de bottines ou souliers de sécurité est obligatoire pour tous, en tout temps lorsqu’ils sont dans l’usine au-delà du corridor qui commence à l’entrée des employés jusqu’au bureau du syndicat.

3)  Ne jamais essayer d’extraire de corps étranger des yeux.

4)  Gardez votre endroit de travail propre. Utilisez les récipients désignés pour les rebuts et les déchets. Votre collaboration est nécessaire au maintien de l’hygiène et de la sécurité.

5)  Tout ce qui peut contrevenir à la sécurité doit être immédiatement rapporté au superviseur. Un délai pourrait entraîner de sérieuses conséquences.

6)  Il est strictement défendu de fumer dans l’usine. Le maintien et la propreté des endroits où il est permis de fumer exige votre collaboration. Déposez vos mégots dans les récipients conçus à cet effet.

7)  Protégez votre dos, utilisez de bonnes techniques de levage. Demandez de l’aide s’il le faut. Apprenez comment soulever des objets de la bonne façon: plier les genoux, tenir le corps droit, puis soulever en utilisant les muscles des cuisses.

8)  N’encombrez pas les allées ou l’accès aux sorties, aux panneaux de contrôle, aux extincteurs avec du matériel ou de l’outillage. Une allée ou sortie bloquée peut avoir des conséquences graves en cas d’urgence ou d’accident.

9) Personne n’est autorisé à utiliser un chariot élévateur sans avoir eu une formation appropriée.

10) Les conducteurs de chariots élévateurs sont responsables de la conduite sécuritaire de leurs véhicules. Ils doivent prendre toutes les mesures nécessaires pour ne blesser personne, ne pas endommager les véhicules, ni la propriété de la compagnie.

11) Il est strictement défendu de chahuter, de courir dans l’usine et/ou de lancer des objets, ce sont des pratiques dangereuses qui peuvent occasionner des accidents.

12) Sachez où sont toutes les sorties de sécurité et les dispositifs d’alarme dans votre secteur et comment les utiliser.

13) Utilisez toujours l’outil approprié et l’équipement de sécurité nécessaire à chacune des tâches.

14) Ne passez pas sous des charges suspendues. Si on doit transporter une charge au-dessus de votre secteur de travail, retirez-vous jusqu’à ce que l’opération soit terminée.

15) Ne jamais diriger un boyau à air comprimé vers quelqu’un, pas même vous. Il y a danger que l’air pénètre dans le corps et cause la mort.

16) Seules les personnes autorisées peuvent ouvrir les commutateurs ou les tableaux électriques.
17) Tous les matériaux inflammables doivent être gardés dans des contenants recommandés et identifiés.

18) Tout employé effectuant un travail d’entretien spécialisé doit être qualifié pour ce faire.

19) Dans le but du contrôle des présences en cas d’évacuation, il est défendu de   quitter les lieux de la compagnie sans autorisation.
20) L’utilisation de radios personnelles est tolérée dans l’usine à la condition qu’elles ne soient pas utilisées de façon abusive et qu’elles ne nuisent pas à la tranquillité des lieux. Toute plainte et/ou désaccord relatifs à l’utilisation d’une radio entraîneront le retrait immédiat de celle-ci. De plus, l’utilisation d’un baladeur, lecteur MP3 ou I-Pod est formellement interdite sur les lieux de la compagnie.

21) L’utilisation de téléphone cellulaire, télé-avertisseur ou tout autre appareil électronique est interdite durant les heures de travail. L’utilisation d’internet est limitée au temps de pause et doit se faire sur un appareil personnel. Les modems et routeurs personnels ne seront pas tolérés.
22) Pour permettre une meilleure visibilité aux employés qui ont à circuler dans l’usine, le port de la veste de sécurité est obligatoire. Les employés qui devront porter une veste en seront informés.

23) Tous les visiteurs sont obligatoirement tenus de porter la veste de sécurité de couleur approprié en tout temps à l’intérieur de nos usines.


RÈGLEMENTS D’USINE


Les comportements suivants sont interdits :

1) Ignorer ou refuser de suivre les instructions du personnel cadre.

2) Ignorer les règles ou pratiques habituelles de sécurité ou ignorer les méthodes de travail établies.

3) Faire preuve de vandalisme, détruire, saboter ou utiliser abusivement ou négligemment le matériel, l’équipement ou autres articles appartenant à un collègue, à la compagnie ou dont la compagnie est responsable.
4) Omettre d’aviser à l’avance son superviseur d’une absence, ou omettre de lui remettre un certificat médical comportant un diagnostic motivant une telle absence et/ou omettre d’aviser celui-ci de la date de retour au travail suite à cette absence. 
5) Arriver en retard à son poste de travail.
6) Quitter les lieux de la compagnie pendant les heures de travail sans autorisation, incluant pause et dîner.

7) Quitter son poste de travail ou l’échanger avec un autre employé sans autorisation.

8) Inciter à/ou entraver la production par ses actions ou sa conduite.

9) Créer ou favoriser des conditions nuisibles à l’hygiène ou au maintien de l’ordre.

10) Voler ou s’approprier à tort des articles appartenant à un autre employé, à la compagnie ou dont celle-ci est responsable.
11) Utiliser un langage abusif ou injurieux, ou se rendre coupable de voies de fait, menaces, intimidations, ou importunités à l’égard d’un employé ou d’un cadre.
12) Falsifier, ou se servir à des fins non autorisées, des informations et documents du service du personnel ou autres.
13) Poinçonner la carte de temps d’un autre employé ou la faire poinçonner par quelqu’un d’autre ou se dérober à l’obligation de la poinçonner.
14) Manger et boire ailleurs qu’aux endroits désignés ou jeter des ordures ailleurs que dans les récipients désignés.
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